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La brochure peut étre commandée comme sulit:

Fédération Suisse des Agences de Voyages
Etzelstrasse 42
8038 Zurich
Tél. 044/487 30 50
Fax 044/480 09 45
E-mail: mail@srv.ch

Prix:
pour membres FSAV CHF 35
pour non-membres FSAV CHF 95

+ TVA

Le manuel est livré par e-mail au format pdf moyennant prépaiement.

Création, achat et vente d’une agence de voyages Fédération Suisse des Agences de Voyages



	CREATION,
	ACHAT ET
	VENTE
	D’UNE AGENCE DE
	VOYAGES


